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L'EXPO 2004 - EXPOSITION INTERNATIONALE SEINE-SAINT-DENIS

Le Gouvernement annule l'Exposition internationale de 2004

C’est par une dépêche AFP que le Président du Conseil Général de la Seine-Saint-Denis,
Robert CLEMENT, a appris la décision du 1er Ministre Jean-Pierre Raffarin.
L'Exposition Internationale consacrée à l'image n'aura pas lieu.
Des économies budgétaires sont invoquées pour justifier cette décision prise à l'issue de
l’expertise commandée par le Gouvernement.

Robert Clément s’étonne, avec émotion, de cette décision qui contredit tous les
engagements pris en faveur de la réussite de cette Exposition Internationale.
En effet au mois d’avril 2001 Jacques Chirac, Président de la République s'était engagé,
au nom de la France, pour "l'Exposition Internationale - Seine-Saint-Denis 2004", dans un
courrier adressé au Président du Conseil Général, constituant ainsi une pièce essentielle
au dossier de candidature présenté au Bureau International des Expositions.

Pour Robert CLEMENT le choix du gouvernement reste incompréhensible au vue des
atouts du dossier, de son état d’avancement, et de l’intérêt qu’il suscite au niveau
international.

D’autant plus que le rapport d’expertise soulève des questions que le Conseil général et la
Région étaient prêts à examiner pour la réussite de l’événement.

Cette annulation dessert avant tout l'image de la France…

La déception est grande pour toutes celles et tous ceux qui se sont investis durant des
mois, pour tous les partenaires publics et privés qui ont porté ce projet en y voyant une
formidable chance de développement économique, social et culturel pour le pays, la
région et le département.

L'abandon du projet par la France est lourd de conséquences tant au niveau International
que sur le plan national, pour toute l'Ile de France et pour la Seine-Saint-Denis.

Aussi le Président du Conseil général organise une conférence de presse pour s’exprimer
sur cette décision.

Conférence de presse
de  Robert Clément

Président du Conseil général de la Seine-Saint-Denis

Le vendredi 9 août 2002
à 10h30

En salle des séances du Conseil général
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